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Décès de l’Accusé Mathurin KOMBO dans l’affaire dite « Guen » 

Le lundi 9 mars 2026, l’Accusé Mathurin KOMBO est décédé à l’Hôpital communautaire de 

Bangui. 

Mathurin KOMBO était poursuivi devant la Première Section de la Chambre d’assises 

(“Section d’assises”) dans l’affaire dite « Guen », aux côtés de plusieurs coaccusés. 

L’Accusé, détenu à l’établissement pénitentiaire de Camp de Roux depuis le 19 novembre 

2022, avait fait l’objet d’une consultation médicale samedi 7 mars 2026. Sur recommandations du 

médecin, la Section d’assises avait ordonné, le même jour, son transfert à l’Hôpital communautaire 

de Bangui afin qu’il puisse bénéficier d’une prise en charge médicale appropriée. 

Le 9 mars 2026, vers 8 heures 30 du matin, la Section d’assises a été informée du décès de 

l’Accusé, intervenu à 8 heures 15 selon la déclaration de décès établie par le Service de réanimation–

traumatologie de l’Hôpital. 

Afin de clarifier les circonstances et les causes de son décès, la Section d’assises a 

immédiatement ordonné la production d’un rapport médical détaillé sur les soins et les traitements 

administrés ainsi que sur l’évolution de son état de santé avant et pendant son hospitalisation. 

À la suite d’une requête introduite par l’avocat de l’Accusé, sollicitant la réalisation d’une 

autopsie afin de déterminer les causes exactes du décès, la Section d’assises a également ordonné 

qu’une autopsie soit réalisée par le Chef du service de réanimation-traumatologie de l’Hôpital 

communautaire de Bangui. 

La Cour présente ses condoléances à la famille.  

 

Fait à Bangui, le 10 mars 2026. 
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